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Nexter Systems a signé avec le Groupe Chemring les contrats d’acquisition de
100% des titres des sociétés Mecar et Simmel Difesa le 23 avril 2014. Ces deux
opérations permettront au Groupe Nexter de renforcer son pôle munitionnaire et
d’établir sa position parmi les leaders européens dans ce domaine.

Fort d’un bilan solide et d’un modèle opérationnel ayant fait ses preuves depuis plusieurs
années, le Groupe Nexter met en œuvre une stratégie de croissance externe ciblée. Avec cette
opération,  cette stratégie se concrétise aujourd’hui  par l’enrichissement de sa gamme de
produits  dans  les  trois  domaines  –  munitions  terrestres,  aéronautiques  et  navales  –  et
l’extension de son empreinte commerciale au niveau international. Les acquisitions conjointes
de Mecar et Simmel Difesa répondent à l’ensemble des critères visés, et constituent un facteur
de croissance unique pour le Groupe Nexter.

Le pôle munitionnaire sera constitué de sociétés complémentaires, centrées sur leur cœur de
métier, s’appuyant sur les compétences de leurs salariés, et bénéficiant des synergies rendues
possibles par leur appartenance au Groupe Nexter.

Ce renforcement du pôle munitionnaire permettra le développement accéléré de nouveaux
produits  et  l’élargissement de la  base clients  ;  l’outil  de conception et  de fabrication de
munitions se trouvera également renforcé.

«  Cette  étape  importante  ouvre  de  nouvelles  perspectives  et  confirme  le  rôle  clé  du  groupe
dans  une  dynamique  de  consolidation  européenne  »  a  déclaré  Philippe  Burtin,  Président
Directeur-général de Nexter Systems.

Mark Papworth, Président Directeur-général du Groupe Chemring a rajouté : « Je suis heureux
de cette annonce qui est cohérente avec notre stratégie de nous concentrer sur notre cœur de
métier. Je me réjouis de l’acquisition de ces activités par le Groupe Nexter qui est très bien
placé pour optimiser les perspectives de Mecar et Simmel Difesa. »

La  réalisation  des  acquisitions  reste  sujette  à  la  levée  des  conditions  suspensives,  dont
notamment l’accord des actionnaires de Chemring et l’approbation des autorités italiennes.
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